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Portail eOffset : Guide d’utilisation pour les bénéficiaires suisses 

Introduction :  

Les affaires compensatoires ne peuvent plus être déclarées que sur le portail digital eOffset. Les anciens 
formulaires PDF ne peuvent plus être utilisés. Il est de la responsabilité du fournisseur étranger soumis 
à l'obligation d’offset de lancer le processus de déclaration. Vous soutenez le processus en fournissant 
des informations supplémentaires et le terminez en soumettant le formulaire électronique. 

Processus :  

1. Pour obtenir l'accès au portail eOffset, vous recevez (en tant que personne de contact) un e-mail de 
eiamnoreply-prod@bit.admin.ch intitulé « Invitation à l'onboarding sur SharePoint » (ou similaire). Veuil-
lez vérifier que vous avez bien reçu cet e-mail. Il se peut qu'il se trouve dans votre dossier spam. Veuillez 
lire attentivement les instructions et configurer votre compte personnel dès que possible. Cela ne devrait 
prendre que quelques minutes. Veuillez signaler au fournisseur étranger que vous avez terminé votre 
enregistrement. Pour des raisons de sécurité, armasuisse recommande l'utilisation d'une authentification 
à deux facteurs. Veuillez ne pas transmettre vos informations de connexion à des tiers. 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Le fournisseur étranger crée le formulaire de déclaration offset (ODF). Dès qu'un nouveau ODF est 
ouvert, vous recevez en même temps que le fournisseur étranger un e-mail de Collaboration-Opera-
tion@bit.admin.ch intitulé « New ODF » (ou similaire). En cliquant sur le lien dans l'e-mail, l'ODF peut 
être édité. Veuillez coordonner vos ajouts de contenu, le remplissage et la soumission de l'ODF avec le 
fournisseur étranger et vérifiez toutes les informations sur l'ODF. Les affaires compensatoires doivent 
être décrites en détail et les justificatifs nécessaires (p. ex. formulaires de commande, cf. « Template ») 
doivent être joints. Vous pouvez enregistrer l'ODF et y apporter des modifications jusqu'à ce que vous 
soumettiez l'ODF en cliquant sur le bouton « Submit ». En soumettant l'ODF, vous acceptez les « Terms 
and Conditions » (notamment le paiement du pour mille pour affaires compensatoires). Les ODF pour 
les affaires conclues en compensation entre états (« swaps ») doivent être soumises par le fournisseur 
étranger. Une fois l'ODF soumis, le lien dans l'e-mail n'est plus valable et il n'est plus possible d'y appor-
ter des modifications. Vous pouvez consulter le statut de vos ODF dans votre aperçu personnel des ODF 
(voir paragraphe 5). 
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3. Après le contrôle de l'ODF par armasuisse et le Bureau des affaires compensatoires à Berne (OBB), 
vous et le fournisseur étranger recevez un e-mail de Collaboration-Operation@bit.admin.ch intitulé 
« ODF status confirmed » ou « ODF rejected » (ou similaire). Si les informations figurant sur l'ODF ne 
sont pas claires ou sont incomplètes, vous serez peut-être invité à fournir des informations supplémen-
taires (« Additional Information required »). Veuillez lire attentivement le « Comment » de l'ODF, le 
mettre à jour et le soumettre à nouveau. 

4. Pour les affaires compensatoires indirectes et les affaires conclues en compensation entre états 
(« swaps »), vous recevrez par la suite une facture pour le pour mille pour affaires compensatoires (0,1 
% du montant reconnu) d'un bureau fiduciaire mandaté. Veuillez régler la facture dans le délai indiqué. 

5. Vous trouverez ici un aperçu des affaires compensatoires que vous avez exécutées.  
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Contact en cas de questions :  

Pour toute question, veuillez-vous adresser à offset@ar.admin.ch ou à la personne de contact du four-
nisseur étranger. 
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